
 
VILLE DE MERIGNAC 

                          « Quinzaine de l’Egalité, de la Diversité et de la Citoyenneté 2020 » 
 

 
 

Association 
partenaire 

 
 

Descriptif 

Montant de 
subvention voté 
par Bordeaux 
Métropole 
5500 euros* 

Montant de 
subvention 
proposé au 

Conseil 
Municipal de 

Mérignac 

 
 
 
 
 

Centre Social et 
Culturel le Puzzle 

 
Thème : « corps hors normes » 
Prévention des discriminations 
liées à l’apparence physique :  

 Exposition  

 Soirée conférence débat animée 
par un sociologue sur la 
prévention de la grossophobie et 
de la maigrophobie 

Lieu : Centre Social et Culturel le 
Puzzle  
Date : Vendredi 20 novembre  
 

 
 
 
 
 

1.500€  

 
 
 
 
 

1.500€  

 
 
 

Association  
Art et loisirs d’Arlac 

Avec le collectif 
« enfance » des 

associations 
d’animation de la ville 

de Mérignac 

 
Thème : « La cité ensemble »   
Egalité et alimentation « 
« l’alimentation une étiquette qui 
nous colle à la peau » 

 Escape game virtuel, 
exposition ambulante en 
caravane 
Lieu : itinérant 
Date : Mercredi 25 novembre  

 
 
 

2.500 €  

 
 
 

2.500 €  

 
 

Association  
Les mains pour le 

dire 

 
Thème : « le musée solidaire » 

 « handicap, langue des signes et 
nutrition »  
« J’veux du soleil » : spectacle 
jeune public 

Lieu : Centre Social et Culturel le 
Puzzle 

Date : Mercredi 2 décembre  
 

 
 

600 €  

 
 

600 €  

 
Association  

 « le parti collectif » 
En partenariat avec la 
Direction de la culture 

et le CCAS 

 
Thème : « Bal participatif 
intergénérationnel »  

Rencontres intergénérationnelles 
pour participer à la lutte contre 
l’isolement et bal sur mesure 
Lieu : Salle de la Glacière  
Date : Vendredi 20 novembre 
 

 
 

900 €  

 
 

900 €  

TOTAL  5.500 € 5.500 € 
                              

*Le montant de subvention alloué par le Conseil Métropolitain de Bordeaux Métropole est de 5.500 euros ventilé à parité 
avec les montants proposés par la Ville de Mérignac pour un montant total de 11.000 euros. 
 
Les manifestations auront lieu sous réserve des contraintes sanitaires liées à la pandémie en cours. 

   


